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Séminaire
Du croire à l’extrême et des pratiques 
sectaires : prendre en compte et intervenir

Dans la foulée de la parution de l’édition janvier 2009 des Cahiers de PV por-
tant sur La victimisation au sein des sectes, Plaidoyer-Victimes organise, en
collaboration avec Info-Secte, le Centre d’Information sur les Nouvelles
Religions et le Centre d’étude des religions de l’Université de Montréal, un
séminaire intitulé Du croire à l’extrême et des pratiques sectaires : prendre en
compte et intervenir. L’événement aura lieu les 2 et 3 avril 2009 à l’Université
de Montréal. 

Près d’une quinzaine de conférenciers et conférencières s’entretiendront prin-
cipalement autour de trois axes de réflexion :

1. Sectes, nouvelles 
religions et thérapies 
alternatives : une expérience
croyante à écouter ;

2. Des modèles 
d’intervention et de 
compréhension en question :
enjeux méthodologiques
et éthiques ;

3. Une approche concertée :
l’effet de nos interventions
sur les membres de groupes,
les anciens membres et
leurs familles.

Ateliers, plénières et témoignages
d’ex-membres permettront aux
chercheurs et intervenants sociaux
sensibles à la question sectaire
d’échanger autour d’un seul et même
objectif : favoriser l’écoute et la prise
en compte du parcours des person-
nes dans des groupes dits sectaires.

Pour connaître tous les détails de
l’événement, cliquer ici > 

Pour télécharger la fiche d’inscription,
cliquer ici > 

Inscrivez-vous dès
maintenant, car le nombre
de places est limité !

http://www.aqpv.ca/images/docs/programme-seminaire.pdf
http://www.aqpv.ca/images/docs/inscription-seminaire.pdf
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Victimisation au sein
des sectes

La diversité des croyances et des pratiques religieuses a connu
depuis une cinquantaine d’année une transformation marquante tant
au Québec qu'ailleurs dans le monde occidental. En effet, depuis le
début des années 1960, une multitude de groupes religieux sont nés
alors que des religions bien établies ont vu le nombre de leurs fidèles
diminuer. Cette modification des croyances et des pratiques religieu-
ses a suscité nombre de réactions, allant de la curiosité à l’intérêt en
passant par la peur des groupes différents, marginaux.

Une controverse a rapidement vu le jour, opposant deux cou-
rants de pensée, un courant dit «pro-secte» et un autre dit «anti-
secte». Le débat entre ces deux courants idéologiques stimule
depuis maintenant plus de 30 ans l'étude du phénomène sectaire.
Depuis quelques années, des tentatives de discussion entre «pro-
sectes» et «anti-sectes» ont été tentées dans des publications et
des colloques. Toutefois, l’attention portée sur différents aspects de
l’expérience du membre ou du croyant, soit son expérience géné-
rale ou son expérience de victimisation, maintient souvent les bar-
rières de communications entre les chercheurs. Aussi, les interve-
nants sociaux ne savent pas toujours prendre en compte le dire
des membres, des anciens membres et de leurs familles. Les
membres, quant à eux, se sentent de plus en plus isolés et réduits
au silence, au point même où plusieurs n’osent même plus pren-
dre le risque de parler de leurs expériences sans risquer de se
faire traiter d’apologistes, de malades mentaux ou de victimes.

Janvier 2009 | no 5  | 7,50 $

Dans ce dossier sur la victimisation au sein
des sectes, des éléments de compréhension et
de réflexion du phénomène sectaire sont expo-
sés, des termes différents sont explicités, des
situations différentes sont abordées afin de
mieux comprendre l’expérience des croyants,
les conflits qui émergent entre ces groupes et la
société, mais également dans le but de com-
prendre l’expérience victimisante de certains.

Salon Visez droit 2009
Plaidoyer-Victimes y tiendra un kiosque pendant
toute la durée de l’événement. Arlène Gaudreault,
présidente du conseil d’administration de
Plaidoyer-Victimes, participera quant à elle à un
débat sur la présence des caméras devant les
tribunaux, qui aura lieu à 11h30, dès après l'ou-
verture officielle du Salon, le lundi 30 mars 2009.

Animé par monsieur Denis Lévesque, ce débat réunira sur
scène, en plus de madame Gaudreault, messieurs Claude
Poirier, Yves Boisvert et un avocat criminaliste (à con-
firmer).

Le Salon VISEZ DROIT, c'est quatre jours
d'activités sur la justice organisé par le
Barreau de Montréal à l'intention du public.
Son but est d'informer et de sensibiliser la
population aux droits et obligations de cha-
cun et de favoriser une meilleure connais-
sance du système judiciaire. À cette fin sont
offertes des consultations juridiques gratuites à la popula-
tion et présentés des activités scéniques (jeux-question-
naires, procès simulés, entretiens, etc.) et un espace
exposants où divers organismes fournissent de l’informa-
tion sur leurs services.

L’événement, qui en est à sa 12e édition, se tiendra sur la Grande
Place du complexe Desjardins du 30 mars au 2 avril prochains.

Pour en savoir plus, cliquer ici >

http://www.barreau.qc.ca/evenements/evenement.html?id=230
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Drummondville
12 — 13 mars 2009

Hôtel Le Dauphin
600, boul. St-Joseph
Salle : Couronne BC

Gatineau
2 — 3 avril 2009

Hôtel Du Voyageur
585, boul. La Gappe
Salle : Des Merisiers

Intervenir auprès des victimes de violence conjugale

Formatrice | Lise Poupart
Durée | 2 journées

Heures | 9h00 à 17h00

Lise Poupart, M. Sc. en criminologie, est la fondatrice et la coordonnatrice du service Côté
cour, service d'aide psychosociale auprès des victimes de violence conjugale et familiale en milieu
judiciaire criminel. Côté cour est maintenant le plus important service au Québec en matière de 
violence conjugale, desservant 7000 personnes par année tant à la cour municipale qu'au palais de
justice. Clinicienne et conférencière émérite, Lise Poupart est l’auteure de nombreux documents de
formation qui traitent de la victimisation criminelle et présidente de la Table de concertation en 
violence conjugale de Montréal depuis 2004.

Frais d’inscription
Membre | 225 $
Non-membre | 300 $

PREMIÈRE JOURNÉE — Violence conjugale :
mieux comprendre sa complexité

Cette journée a pour objectif de mieux outiller
les intervenants-es dans l’évaluation des situa-
tions de violence conjugale selon le point de vue
de la victime, de l’agresseur et des enfants. Dans
un premier temps, certaines notions de base
seront présentées , comme les éléments qui
définissent la violence conjugale et la différen-
cient d’un conflit de couple, pour ensuite
analyser la violence conjugale dans un contexte
dynamique où les membres d’une même famille
sont tous en situation de co-apprentissage.

Seront abordés les rôles de chacun dans une
famille au prise avec la violence et la construc-
tion du sens de la violence chez l’enfant ; les
différents types de relation de domination ; les
différentes stratégies de protection utilisées
par les personnes victimes ; les conséquences
de la violence conjugale tant pour les victimes,
les agresseurs et les enfants ; l’approche inter-
sectorielle comme levier d’intervention face à
la complexité de la problématique.

DEUXIÈME JOURNÉE

Si la justice écoutait la violence conjugale

Cette journée a pour but de démystifier le
processus civil et le processus judiciaire crimi-
nel. L’objectif est d’aider les intervenants-es à
mieux accompagner leurs clients-es dans une
prise de décision éclairée, cohérente avec l’éva-
luation du contexte de violence conjugale et
basée sur une meilleure connaissance de leurs
droits et recours.

Seront abordés le vécu des femmes, hommes
et enfants dans un contexte où le processus
judiciaire s’ajoute à une situation de violence
conjugale ; la médiation en violence conjugale,
les mesures intérimaires, les procédures de
garde légale, les différentes modalités d’exerci-
ce de droits d’accès (processus civil) ; l’impact
de l’arrestation policière sur la famille, le vécu
des victimes, des agresseurs et des enfants pen-
dant le processus judiciaire criminel (de la
comparution à l’après-sentence).

Il reste encore des places pour les formations :

2008-2009
Programme

de formation
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Mon client souffrant de stress post-traumatique 

ne s’améliore pas : pourquoi et quoi faire ?

Niveau avancé

Formatrice | Pascale Brillon
Durée | 2 journées

Heures | 9h00 à 17h00

Québec
19 — 20 mars 2009

Hôtel Sépia
3135, ch. St-Louis

Salle : Des Groseillers

Dre Pascale Brillon, Ph. D., est psychologue à la Clinique des Troubles Anxieux de l'Hôpital du
Sacré-Cœur de Montréal et se spécialise dans l'évaluation, le traitement et l'étude du trouble de
stress post-traumatique. Dans le cadre de son travail clinique, elle traite quotidiennement des vic-
times d’agressions sexuelles, d'actes de violence, d’accidents de la route, d’accidents au travail et de
catastrophes naturelles. À l’Hôpital Sacré-Coeur, elle est chargée de la formation et de la supervision
en intervention post-traumatique de psychologues au doctorat et de résidents en psychiatrie. Elle est
l'auteure de deux ouvrages consacrés au traitement du stress post-traumatique : un guide à l’inten-
tion des thérapeutes, Comment aider les victimes souffrant de stress post-traumatique, ainsi qu’un
guide à l’intention des victimes, Se relever d’un traumatisme : Réapprendre à vivre et à faire con-
fiance, tous deux parus en 2004 aux Éditions Quebecor.

Cette formation de deux jours s’adresse aux
thérapeutes ayant déjà suivi la formation sur le
trouble de stress post-traumatique de niveau 1
et est réservée aux cliniciens membres d’un
ordre professionnel. Au moyen d’exercices 
pratiques, elle vise à identifier les impasses
thérapeutiques les plus fréquentes, à compren-
dre leurs causes et à offrir des stratégies per-
mettant leur résolution. Le contenu est axé sur
les éléments suivants :

• La présence de comorbidité au TSPT nuit
au traitement ;

• La victime a beaucoup de difficulté avec
les émotions;

• Certaines cognitions sont trop cristal-
lisées et résistantes ;

• La victime ne réagit pas aux stratégies de
relaxation ;

• La victime est résistante face aux exercices;

• Les stratégies d’exposition ne fonction-
nent pas ;

• La victime est submergée par des revivis-
cences du trauma qui ne diminuent pas ;

• La présence de troubles de personnalité
nuit à la démarche thérapeutique ;

• La victime semble profiter de gains secon-
daires inhérents au TSPT ;

• La gestion d’éléments techniques.

Frais d’inscription
Membre | 225 $
Non-membre | 300 $

2008-2009
Programme

de formation



5

Semaine nationale de sensibilisation
aux victimes d’actes criminels
26 avril — 2 mai 2009 

Lancement du Guide d’introduction
à l’intervention auprès des victimes
d’actes criminels

C’est avec quelques semaines de retard, mais avec grande fierté
que Plaidoyer-Victimes procèdera au lancement du Guide le 30 avril
2009 au Salon-Jardin du Collège Maisonneuve à Montréal (formule
5 à 7). S’adressant à l’étudiant ou à toute personne désireuse de
connaître les besoins des victimes et les modes d’intervention à
privilégier, le Guide est divisé en deux grandes parties : 

Partie I : Le contexte et les modes d’interventions
» La victimologie et l’aide aux victimes
» La victimisation : réactions et conséquences
» Les besoins des victimes
» Les compétences pour intervenir auprès des victimes
» Les paramètres de l’intervention et l’importance du

premier contact
» La relation d’aide
» Les victimes et le système judiciaire
» L’accès aux services

Partie II : Interventions spécifiques
» La violence conjugale
» L’agression sexuelle
» La maltraitance des enfants
» L’homicide
» Les aînés victimes
» La violence au travail
» Les nouvelles formes de crimes

Guide d’introduction 
à l’intervention 
auprès des victimes
d’actes criminels

Édition 
revue et augmentée

L’assemblée générale de Plaidoyer-Victimes aura lieu
le 16 juin 2009 en après-midi
Inscrivez cette date à votre agenda !
Tous les détails vous parviendront sous peu
Consulter le www.aqpv.ca !

Le Guide comprend également un relevé
des dates marquantes dans l’évolution des
lois, des politiques et des services au
Québec et au Canada, des liens vers des
sites Web, un glossaire et une bibliographie
étoffée.

L’édition sera disponible pour la vente à
compter de mai 2009. 

http://www.semainedesvictimes.gc.ca/acceil-home.html
http://www.aqpv.ca
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Marche de mobilisation et de soutien aux
victimes d’agression sexuelle

5e colloque de Plaidoyer-Victimes 

Le 2 mai 2009 se tiendra à Montréal la seconde
édition de la Marche de mobilisation et de soutien
aux victimes d’agression sexuelle. Cette année
encore, l’Association québécoise Plaidoyer-
Victimes fait partie du comité organisateur en tant
que membre de la Table de concertation sur les
agressions à caractère sexuel de Montréal, aux
côtés de Trêve pour Elles et du CRIPHASE. Cette
année, l’organisme ManKind Project s’associe
également à l’organisation de l’événement. 

La Marche, initiée en 2008, poursuit plusieurs
objectifs, dont ceux de briser le silence sur la pro-
blématique, de sensibiliser la population à l’ampleur
du problème et de faire connaître les services
offerts aux victimes. La Marche se veut aussi por-
teuse d’espoir pour les victimes et pour les
proches. Elle se veut un geste de solidarité envers
les victimes silencieuses comme envers celles qui
ont brisé le silence. 

28, 29 et 30 oct. 2009 

C’est sous la présidence d’honneur de Me Esthel Gravel que se déroulera le
5e colloque provincial de Plaidoyer-Victimes, sous le thème Au cœur des
droits, les 28, 29 et 30 octobre 2009 à Montréal. 

En plus de souligner le travail accompli depuis les dernières décennies, ce
colloque se penchera sur l’état des droits des victimes d’actes criminels.
Quels sont-ils? Dans quelle mesure sont-ils reconnus? Les victimes y ont-ils
accès? Quels sont les enjeux actuels entourant la défense de ceux-ci?
Quelles sont les meilleures pratiques pour assurer la pleine jouissance de
ceux-ci? 

Le colloque se questionnera plus précisément sur la reconnaissance et la
mise en application des droits des victimes d’actes criminels, tous reconnus
dans la Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux vic-
times de la criminalité et aux victimes d'abus de pouvoir de l’ONU, dans la
Déclaration canadienne des principes fondamentaux de justice relatifs aux
victimes de la criminalité et dans la Loi sur l’aide aux victimes d’actes crimi-
nels du Québec : le droit d’être informé, le droit d’être traité avec courtoisie,
équité, compréhension et dans le respect de sa dignité et de sa vie privée,
le droit de recevoir des soins, le droit d’être entendu et de participer et le
droit à la sécurité.

Réservez votre après-midi du samedi 2 mai prochain et venez
marcher aux côtés des citoyens et citoyennes, victimes et
proches, et intervenantes et intervenants auprès des victimes.

Pour plus d’informations sur la Marche, visitez le
www.marchevas.ca

Le pré-programme sera disponible à
compter d’avril prochain. Consulter le
www.aqpv.ca !

Au grand plaisir de vous y retrouver !

http://www.trevepourelles.org/
http://www.criphase.org/
http://montreal.mkp.org/fr/
http://www.marchevas.ca/
http://www.aqpv.ca
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Regroupement des organismes Espace du Québec:
20 ans d’implication en prévention de la violence faite aux enfants
Cette année, le Regroupement des
organismes Espace du Québec fête
ses 20 ans d’existence. Il est fier de
l’œuvre accomplie, car au départ,
son projet semblait fort ambitieux :
outiller tous les enfants du Québec
ainsi que les adultes de leur
entourage pour les aider à prévenir
toutes les formes de violence faite
aux enfants. 

Pour ce faire, il a misé sur l’implanta-
tion d’organismes communautaires
Espace qui interviennent directement
dans le milieu de vie des enfants de 3
à 12 ans au moyen d’ateliers adaptés
à leur âge et à leurs besoins ainsi
qu’à ceux des adultes de leur
entourage. Présents principalement
en milieu scolaire et de garde, mais
aussi en loisirs et sports, les orga-
nismes Espace travaillent de concert
avec les autres acteurs concernés :
écoles et CPE visités, organismes
communautaires et établissements
du milieu. Au 31 mars 2008, 303 000
enfants et 86 600 adultes avaient
participé aux ateliers Espace.

Avec le recul, nous réalisons à quel
point ce projet était ambitieux. D’une
part, à cause du nombre de person-
nes à former, d’enfants et d’adultes à
rejoindre, d’autre part parce qu’il était
à l’avant-garde des façons de faire et
de penser de l’époque, notamment

en choisissant d’appuyer ses actions
et son fonctionnement sur des
valeurs féministes et communau-
taires.

Par ailleurs, il y a 20 ans, parler de
faire de la prévention posait problème
en soi et soulevait davantage de
questions que d’appuis. Plusieurs se
demandaient, par exemple :

Les ateliers Espace sont-ils
efficaces?

Les enfants sont-ils capables
de comprendre, de retenir et
d’appliquer les stratégies
Espace?

Y a-t-il risque de faire peur
aux enfants ou de les ame-
ner à faire de fausses décla-
rations?

Avec les années, le travail acharné du
R.O.E.Q. et de ses membres, les
recherches de Martine Hébert1, ainsi
que les nombreux témoignages
reçus d’enfants et d’adultes ont tous
contribué à démontrer qu’il est possi-
ble de faire de la prévention.
L’approche des organismes Espace
est efficace, elle ne fait pas peur aux
enfants, pas plus qu’elle ne les incite
aux fausses déclarations.

Il y a 20 ans, l’approche des orga-
nismes Espace s’est aussi distinguée

des approches plus traditionnelles en
reconnaissant que l’abus de pouvoir
est au cœur de toutes les formes de
violence. Les organismes Espace
avaient saisi les liens entre la violence
faite aux femmes et celle faite aux
enfants ainsi que l’importance de
développer leur pouvoir d’agir
(empowerment) pour y mettre fin. 

C’est pourquoi ils insistaient déjà sur
l’importance de recourir à des straté-
gies préventives visant à développer
le pouvoir d’agir des enfants, notam-
ment en traitant de leurs droits à la
sécurité, à la force et à la liberté, en
les outillant concrètement pour leur
permettre d’agir quand leurs droits
sont menacés et en leur redonnant
confiance en leurs moyens par l’affir-
mation de soi. Ce qui était alors 
une évidence pour les organismes
Espace suscitait parfois des doutes
et même, dans certains cas, des
oppositions farouches. De nos jours,
l’abus de pouvoir et l’empowerment
sont des notions reconnues qui sont
reprises abondamment dans des
rapports ou des documents officiels
du gouvernement et d’autres ouvra-
ges de référence traitant de la vio-
lence. 

En 20 ans d’existence, le R.O.E.Q. a
reçu maintes suggestions pour
changer son approche ou ses façons

1- Une recherche financée par le Conseil québécois de la recherche sociale portant sur l’évaluation des acquis des élèves de 1re et 3e année ayant participé au programme Espace. Une autre
financée par la Régie régionale de la santé et des services sociaux Chaudière-Appalaches portant sur l’analyse des retombées des ateliers Espace offerts aux parents. Pour un résumé des résul-
tats obtenus, voir l’article joint au dossier «Analyse des retombées du programme Espace» paru dans Enfants victimes : quand la vie n’est pas un conte de l’Association québécoise Plaidoyer-
Victimes, 2001.
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de faire : monter un «kit » vidéo moins
coûteux que des équipes d’anima-
tion, vendre leur programme aux
CLSC ou encore s’intégrer dans
d’autres organismes communau-
taires, voir seulement certains
groupes d’enfants au lieu de sensi-
biliser l’ensemble d’un milieu de vie,
modifier certains éléments de leurs
ateliers pour que ce soit moins
dérangeant pour les adultes, et ainsi
de suite. Chaque fois, le R.O.E.Q. a
examiné les suggestions ou deman-
des qui lui étaient adressées en les
soumettant à son analyse de la vio-
lence faite aux enfants et des facteurs
de vulnérabilité. Chaque fois qu’il a
eu la ferme conviction que le change-
ment proposé allait à l’encontre de ce
qu’il croyait être le mieux pour les
enfants, il a maintenu le cap.
Cependant, au fil des ans, tout en
résistant aux modes passagères, le
R.O.E.Q. a évolué, conservant ce qui
faisait la force de son intervention et
actualisant certains aspects pour
l’améliorer. 

Pour le R.O.E.Q., l’approche par
mises en situation interactives s’est
imposée dès le départ comme un
outil privilégié d’apprentissage. Les
recherches confirment maintenant
son efficacité. De plus, misant sur
une formation de base et un
encadrement solides pour les anima-
trices et animateurs Espace et sur la
formation continue, le R.O.E.Q. a
gagné en efficacité et en crédibilité.
Mais, surtout, il a contribué à mettre
en place un réseau de ressources
uniques et fiables sur lequel les
enfants et les adultes peuvent
compter pour faire face à la violence.

Bien sûr, les ateliers Espace ont été
conçus aux États-Unis en 1978 afin
d’aider des enfants de 2e année à
surmonter leurs peurs suite à l’agres-
sion d’une enfant de leur groupe.
Rappelons cependant tous les
travaux nécessaires pour adapter ces
ateliers à la réalité québécoise et
amorcés en 1985 par le Regrou-
pement québécois des Centres
d’aide et de lutte contre les agres-
sions à caractère sexuel. À la fin de
1988, au moment où le R.O.E.Q. a
pris le relais, il restait beaucoup à faire
et, sans financement récurrent, le défi
était particulièrement difficile à relever. 

Le R.O.E.Q. a alors non seulement
poursuivi le travail d’adaptation des
ateliers, mais il les a constamment
actualisés pour que les enfants conti-
nuent de s’y reconnaître et d’appren-
dre sérieusement tout en s’amusant.
Il a aussi élaboré différents outils de
formation, d’animation et de préven-
tion destinés à ses membres, ainsi
qu’aux enfants et aux adultes. 

Le R.O.E.Q. a accompagné et
soutenu les nouveaux organismes
dans leur implantation et, récem-
ment, son expertise en ce domaine a
été reconnue par ses pairs. En effet,
l’International Center for Assault
Prevention a sollicité le R.O.E.Q. pour
faire partie de son « Advisory board »
pour les projets internationaux. Aussi,
le R.O.E.Q. a participé à des projets
de recherche pour évaluer l’efficacité
de ses ateliers ainsi qu’à différents
travaux de chercheurs intéressés par
son expertise. 

Il s’est fait le porte-parole des enfants
en s’impliquant sur différents comités
de travail extérieurs interdisciplinaires,
se faisant alors un devoir de rappeler
sans cesse l’importance et la faisabi-
lité de la prévention. Il s’est aussi fait
le porte-parole de ses membres pour
obtenir le financement du plan de
consolidation et de développement
qui leur permettrait d’atteindre enfin
leur but : être accessible à tous les
enfants du Québec. D’ailleurs, en
2008, 7 915 personnes de tous les
âges, de tous les milieux et de
partout au Québec ont signé une
pétition pour appuyer l’action du
R.O.E.Q. et pour sensibiliser nos élu-
e-s à l’importance de la prévention.

En mars 2008, suite au dépôt officiel
de cette pétition à l’Assemblée
nationale du Québec, cette dernière a
adopté une motion unanime afin de
souligner le 20e anniversaire du
R.O.E.Q. et son rôle essentiel dans la
prévention de la violence faite aux
enfants. Si seulement le R.O.E.Q.
pouvait bénéficier d’un appui finan-
cier à la mesure de cette reconnais-
sance et de son expertise!

Bien sûr, ce 20e anniversaire est
occasion de fierté et de réjouis-
sances. Cependant, il nous rappelle
aussi l’importance de miser sur la
prévention pour faire en sorte que
plus d’enfants et d’adultes aient
accès à de l’information et à des
ressources, pour une enfance sans
violence au Québec.

Pour en savoir plus, visitez le site
web du R.O.E.Q. et visionnez sa
vidéo promotionnelle au
www.roeq.qc.ca

Francine Gagnon
Coordonnatrice du Regroupement
des organismes Espace du QuébecUn projet, une initiative, une ressource,

une activité à promouvoir?

Faites-le connaître ! Cet espace vous est réservé !

http://www.roeq.qc.ca
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Pro Bono Québec
Le Barreau du Québec annonçait dernièrement la création du Centre Pro Bono
Québec, un organisme sans but lucratif qui accueillera les demandes du pu-
blic pour des services juridiques gratuits ou à prix modique de même que les
offres des avocats et avocates disponibles pour effectuer des activités pro
bono.

La mission première de Pro Bono Québec est d’offrir des services juridiques à
des personnes ou groupes de personnes qui ne sont pas éligibles à l’Aide
juridique et qui ne peuvent se payer de tels services et ce, pour des dossiers
à caractère exceptionnel où l’intérêt de la justice est en jeu ou encore pour des
dossiers où un tort irréparable risque d’être subi.

Les 10 ans de la Table de concertation
provinciale sur la justice et la déficience 
intellectuelle

Après le dépôt de la première recherche menée par l’Association du Québec
pour l’intégration sociale (AQIS) sur l’accueil et le traitement des personnes
ayant une déficience intellectuelle au sein du système judiciaire, était mise sur
pied, en 1999, la Table de concertation provinciale sur la justice et la déficience
intellectuelle. Diverses recommandations étaient formulées et adoptées par la
Table, regroupées sous cinq volets de recommandations :

Les mesures d’accueil et de traitement à instaurer et à mettre en pra-
tique ;

Les collaborations à développer ;

Les informations à colliger et à rendre disponibles ;

La formation et le perfectionnement à élaborer et à offrir ;

Le suivi à effectuer auprès des personnes et des familles.

Pro bono : pour le bien public
L’expression pro bono, d’origine latine, signifie «pour le bien public»

«Pour les juristes modernes, cela signifie qu’ils doivent consacrer volontairement
une partie déterminée de leur temps, gratuitement ou pour des honoraires modi-
ques, à faire reconnaître ou protéger les droits de personnes défavorisées ; à
fournir des services juridiques afin d’aider des organisations qui représentent les
intérêts des membres démunis de la collectivité ou qui œuvrent en leur nom ou
pour d’autres organisations d’intérêt public ; ou à améliorer les lois ou le système
de justice. »

Wikipédia

Pour en savoir davantage,
consulter le site de 
Pro Bono Québec

http://www.barreau.qc.ca/organismes/pro-bono-quebec/index.html
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pro_bono
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Dix ans plus tard, un bilan des nombreuses actions menées et à mener vient
d’être réalisé par l’AQIS. Ce mémoire fait état du chemin parcouru, de la mise
en place des mesures d’accueil et de traitement des personnes qui prennent
en compte la présence et les impacts d’une déficience intellectuelle, en passant
par les interventions auprès de la victime ou du témoin et auprès du suspect ou
du contrevenant. Il se veut aussi un témoignage des nombreuses initiatives réa-
lisées non seulement par l’AQIS, mais aussi par de multiples acteurs qui ont

Le 28 novembre dernier se concluaient à Rio de Janeiro les travaux du IIIe

Congrès mondial contre l’exploitation sexuelle des enfants et des adolescents.
Trois mille personnes, dont les représentants de 137 États, ont assisté à ce
rassemblement international réunissant gouvernements, enfants, entreprises
du secteur privé et diverses associations. 

L’événement s’est achevé par l’adoption d’une déclaration et d’un plan d’ac-
tion pour prévenir l'exploitation sexuelle des enfants et des adolescents et y
mettre fin. Ce plan réclame une stratégie multisectorielle (éducation, santé,
tourisme, sécurité, justice) pour atténuer le risque d’exploitation sexuelle des
enfants. Cette stratégie doit s’accompagner d’efforts pour que les attitudes et
les pratiques sociales tolérant cette exploitation changent (mettre fin aux
mariages d’enfants, par exemple). 

Le plan d’action de Rio demande également aux gouvernements d’approuver
des lois qui protègent tous les enfants placés sous leur juridiction, notamment
les enfants migrants sans papiers ou ceux qui ont été victimes de la traite.

Pour plus d’informations, cliquer ici >

IIIe Congrès mondial contre l’exploitation
sexuelle des enfants et des adolescents

contribué à développer une sensibilité
au besoin d’adapter les pratiques aux
capacités de personnes présentant
une déficience intellectuelle.

Il est également possible
de commander le dossier
L’exploitation sexuelle
des enfants à des fins
commerciales produit par
Plaidoyer-Victimes en juin
2008.
Pour commander >>

http://www.unicef.org/french/infobycountry/brazil_46716.html
http://www.aqpv.ca/index.php?option=com_facileforms&Itemid=162
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Prostitution et traite des humains —
Enjeux nationaux et internationaux
2009
Sous la direction de Mélanie Claude,
Nicole LaViolette et Richard Poulin
Les Éditions L’Interligne

L’éveil des survivants — Récits des
abus sexuels dans les pensionnats
amérindiens du Québec
2008
Daniel Tremblay
Les Éditions Michel Brûlé — 
Collection Essai

Enfances dévastées, tome 2 :
pornographie et hypersexualisation
2008
Richard Poulin, avec la collaboration
de Mélanie Claude
Les Éditions L’Interligne

Trends and Issues in Victimology
2008
Natti Ronel, K. Jaishankar et Moshe
Bensimon Éditeurs
Cambridge Scholars Publishing

Briser le silence autour de la
violence domestique
2008
Les Éditions du Conseil de l’Europe

Enfants maltraités ou en danger —
L'apport des pratiques 
socio-éducatives
2008
Paul Durning et Gérard Boutin 
L'Harmattan

La réparation des victimes
d’infractions pénales 
2008
Nathalie Pignoux
L’Harmattan

Image non

disponible

http://www.livres-disques.ca/editions_interligne/products/product_detail.cfm?id=6712
http://www.michelbrule.com/19.html
http://www.livres-disques.ca/editions_interligne/products/product_detail.cfm?id=6687
http://www.c-s-p.org/Flyers/Trends-and-Issues-in-Victimology1-4438-0069-4.htm
http://www.editions-harmattan.fr/index.asp?navig=catalogue&obj=livre&no=26993
http://book.coe.int/FR/ficheouvrage.php?PAGEID=36&lang=FR&produit_aliasid=2356
http://www.editions-harmattan.fr/index.asp?navig=catalogue&obj=livre&no=25668


12

Conférence Jane Doe 2009
Le droit en matière des agres-
sions sexuelles : la pratique et
le militantisme après l’affaire
Jane Doe

Sous l’égide de la Chaire
Shirley E. Greenberg avec l’ap-
pui des Sections de common
law et de droit civil de la
Faculté de droit de l’Université
d’Ottawa

Les 6 et 7 mars 2009   
à Faculté de droit de l’Univer-
sité d’Ottawa, 57, rue Louis
Pasteur, Ottawa

Pour information > 

Séminaire de transfert des
connaissances
L’utilisation des facteurs d’aide :
des outils pour les pratiques de
groupe auprès des femmes et
des enfants en contexte de vio-
lence conjugale

Organisé par l’équipe La violen-
ce envers les femmes: du savoir
vers l’action (ISS) en collabora-
tion avec l’équipe Masculinités
et Société du CRI-VIFF

Le 10 mars 2009 
à l’Université Laval, Pavillon
Alphonse-Desjardins, salle
2320, Québec 

Pour information >

Colloque Les abus envers les
aînés : agir ensemble pour
que ça cesse !
Violence et négligence

Organisé par Formation 4
Temps

Le 1er avril 2009 
au Sandman Hotel, Longueuil
ou le 29 avril 2009 au Pavillon
Alphonse-Desjardins, Université
Laval, Québec  

Pour information >

Colloque Les abus envers les
aînés : agir ensemble pour
que ça cesse !
Fraude et exploitation finan-
cières

Organisé par Formation 4
Temps

Le 2 avril 2009     
au Sandman Hotel, Longueuil
ou le 30 avril 2009 au Pavillon
Alphonse-Desjardins, Université
Laval, Québec

Pour information >

Xe édition du Colloque Deux
Mille
Cœur en tête

Organisé par le Centre d’inter-
vention en violence et abus 
sexuels de l’Estrie et les Servi-
ces d’aide en prévention de la
criminalité

Du 20 au 22 avril 2009      
au Manoir des Sables, 90,
avenue des Jardins, Orford

Pour information
Sara Martinet, 819.564.5127
poste 222 ou civas.e@bellnet.ca

Semaine nationale de sensi-
bilisation aux victimes
d’actes criminels 
Soutenir, rapprocher et pro-
gresser

Du 26 avril au 2 mai 2009

Pour information >

Colloque
Les services aux victimes,
d’aujourd’hui à demain

Organisée par le Réseau des
CAVAC 

Les 28 et 29 avril 2009    
au Holiday Inn Midtown La
Plaza, Montréal

Pour information >

5e Congrès international
francophone sur l’agression
sexuelle
Transformations et paradoxes

Organisé par l'Institut Philippe-
Pinel de Montréal et le
Regroupement des interve-
nants en matière d'agression
sexuelle (RIMAS)  

Du 11 au 13 mai 2009     
à l’Université du Québec à
Montréal

Pour information >

http://www.commonlaw.uottawa.ca/index.php?option=com_content&task=view&id=3160&Itemid=432&pid=&lang=fr
http://www.criviff.qc.ca/activites.asp?sous_section=activite_criviff&temps=futur
http://www.productions4temps.com/index.php?id=84
http://www.productions4temps.com/index.php?id=84
http://www.semainedesvictimes.gc.ca/acceil-home.html
http://www.cavac.qc.ca/
http://www.pinel.qc.ca/Evenement.aspx?nav_id=3404&lang_id=F
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34e congrès de la Société de
criminologie du Québec 
Une justice sur mesure dans un
monde complexe : regard sur
des projets prometteurs

Du 20 au 22 mai 2009     
au Manoir St-Sauveur, St-
Sauveur

Pour information >

8e Séminaire francophone
international en promotion de
la sécurité et en prévention
des traumatismes 
Promouvoir la sécurité et
prévenir les traumatismes des
enfants et des jeunes âgés de
0 à 18 ans

Organisé par le Réseau fran-
cophone international en pro-
motion de la sécurité et en
prévention des traumatismes 

Du 20 au 22 mai 2009     
à l’Institut de tourisme et
d’hôtellerie du Québec, 3535,
rue St-Denis, Montréal

Pour information >

1er Colloque international de
Psychotraumatologie et
Victimologie
Le trauma: un symptôme de
notre civilisation?

Organisé par l’ALFEST, le
Cédrate, la Revue francophone
du stress et du trauma et
Psycho média 

Du 10 au 12 juin 2009      
à Paris — ASIEM

Pour information >

Prix de la justice 2008

Le 9 février dernier, la ministre de la Justice,
Mme Kathleen Weil, remettait le Prix de la
Justice 2008 à M. Gilles Fournier pour son
engagement à combattre la violence et les
abus envers les aînés. Parmi ces multiples
réalisations, M. Fournier a fondé DIRA-
Laval, un organisme qui informe, assiste et
accompagne les aînés victimes d’abus et
de violence, de même que la Table
régionale de concertation des aînés de
Laval, qui compte plus de 34 associations
de retraités. Toutes nos félicitations !

Offre d’emploi

Dans la rue est à la recherche d’un ou
d’une coordonnatrice des programmes
d’intervention. Consulter l’offre d’emploi 

http://www.societecrimino.qc.ca/congres_avenir.php
http://www.inspq.qc.ca/formation/default.asp?E=e&type=1&Numero=1564
http://www.psychomediamagazine.fr/evenement.html
http://www.justice.gouv.qc.ca/francais/ministere/prix/fournier.htm
http://www.danslarue.org/
http://www.aqpv.ca/images/docs/emploi%20coordination%20externe.doc
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Un poste à combler, une annonce à partager,

un message à faire circuler?

Faites-le savoir !

Cet espace vous est réservé !

Coordination : Katia Leroux

Turbine graphique.ca
Graphisme: Maryse Boutin
Illustrations : Marie-Claude Serra

Dépôt légal – 2009
Bibliothèque et Archives nationales du Québec
Bibliothèque et Archives Canada
ISSN 1911-9607 

Prochaine parution
de L’INFO PV: juin 2009

Date de tombée des articles
et autres nouvelles :
15 mai 2009

Dans L’INFO PV, la forme masculine désigne,
lorsque le contexte s’y prête, aussi bien les
femmes que les hommes.

Des commentaires?
Des suggestions?
Des réactions?
Communiquez avec Katia Leroux au
kleroux@aqpv.ca 

25
ans d’actionsans d’actions

4305, rue d'Iberville, bur. 201, Montréal (Québec)  H2H 2L5

Colloque CAVAC

Visitez le site www.cavac.qc.ca pour consulter
le programme complet et vous inscrire dès maintenant!

Les 28 et 29 avril 2009 | Holiday Inn Midtown (La Plaza), Montréal

CO LLOQ U E

LES SERVICES AUX VICTIMES, 
            D’AUJOURD’HUI À DEMAIN

Dans le cadre de la Semaine nationale de sensibilisation aux victimes d’actes criminels, le Réseau des 
CAVAC est fier de vous présenter cet événement, rendu possible grâce à la contribution financière du 
ministère de la Justice du Québec. 

Une occasion de faire le point sur les services offerts aujourd’hui et d’amorcer une réflexion sur les 
services de demain.

En plus d’une conférence sur l’intervention post-traumatique donnée par Mme Evelyne Donnini, psychologue
et auteure, cet événement vous offrira un grand choix d’ateliers présentés sur deux journées :

Abus envers les aînés | Intervention sociale en violence conjugale | Exploitation sexuelle des mineurs
| Utilisation des outils facilitant le témoignage à la cour | Intervention auprès des hommes abusés
sexuellement | Et plusieurs autres…


